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ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
monsieur Claude de Champlain comme membre du
Tribunal administratif du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le mandat de monsieur Claude de Champlain
comme membre du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires immobilières, soit renou-
velé pour cinq ans à compter du 2 mai 2004, au même
salaire annuel ;

QUE monsieur Claude de Champlain bénéficie des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres
du Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE monsieur Claude de Champlain continue de parti-
ciper au Régime de retraite du personnel d’encadrement
(RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Claude de Champlain soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 67-2004, 29 janvier 2004
CONCERNANT une Entente de coopération dans les
domaines de l’éducation et de la formation entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de la
République de Bolivie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Bolivie ont développé
depuis près de dix-neuf ans des liens étroits de coopéra-
tion dans divers domaines et particulièrement dans ceux
de l’éducation et de la formation collégiale et universi-
taire notamment par la conclusion d’une Entente en
matière de droits de scolarité par échange de lettres du
1er mars et du 4 juillet 1984, laquelle avait été approuvée
par le décret numéro 2106-84 du 19 septembre 1984 ;

ATTENDU QUE les Parties ont conclu, le 5 août 2003,
une nouvelle Entente de coopération dans les domaines
de l’éducation et de la formation pour une période de
trois ans, laquelle peut être reconduite pour des périodes
identiques ;

ATTENDU QUE cette nouvelle Entente permet de conso-
lider et d’accroître la coopération entre le Québec et la
République de Bolivie dans le domaine de la formation
supérieure dans des secteurs prioritaires d’intérêt com-
mun, notamment par l’octroi de bourses d’exemption de
droits de scolarité ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
de l’Éducation peut, conformément à la loi, conclure
une entente avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonc-
tions ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être valides,
être signées par la ministre des Relations internationales
et entérinées par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
de l’Éducation :

QUE l’Entente de coopération dans les domaines de
l’éducation et de la formation entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de la République de Bolivie,
conclue le 5 août 2003, dont le texte est joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
entérinée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41939

GAGNONTO
Décret 67-2004, 29 janvier 2004
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